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reste acquise. Combien de fois ne l’ont pas attesté les larmes 
coulant des yeux de ses images les plus vénérées ?

Sublime doctrine que la sainte Liturgie devait, comme la 
première, rappeler aux fidèles.

De fait, le lecteur qui compulse le recueil des ordonnances 
du Siège Apostolique sur les Rites sacrés, s’étonne d’y ren­
contrer, après le 20 mars 1809, une interruption prolongée : 
lacune insolite ne prenant fin que le 18 septembre 1814, par le 
décret qui institue, au troisième dimanche de septembre, une 
nouvelle commémoration des douleurs de la Bienheureuse 
Vierge Marie. 1809-1814 : lustre fatal, où le gouvernement 
de la chrétienté demeura suspendu; années de sang, qui re­
virent l’agonie de l’Homme-Dieu dans son Vicaire captif. Tou­
jours debout près de la Croix, cependant, la Mère des Dou­
leurs offrait à Dieu les souffrances de l’Eglise; à la suite de 
l’épreuve, n’ignorant pas d’où lui venait la miséricorde recon­
quise, Pie VII dédiait ce jour à Marie comme mémorial nou­
veau de la journée du Calvaire.

* * *

La prophétie du vieillard Siméon, la fuite en Egypte, la 
perte de l’Enfant divin dans Jérusalem, le portement de la 
Croix et la douloureuse rencontre de Jésus, le Crucifiement, la 
descente de la Croix, la sépulture du Christ-Sauveur: septu- 
ble mystère autour duquel notre Mère du ciel ,aime à voir 
grouper les aspects quasi infinis des souffrances qui firent d’elle 
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Chapelet de Notre-Dame des Sept Douleurs
C’est vfle prière en forme de chapelet que l’on récite en l’honneur 

des sept principales douleurs de la Sainte Vierge. Il se compose de 
sept septaines, comprenant chacune un Pater et sept Ave. Il se ter­
mine par trois Ave que l’on dit en mémoire des larmes que versa la 
très Sainte Vierge au milieu de ses douleurs.

Conditions : 1° Il faut avoir un chapelet de Notre-Dame des Sept- 
Douleurs, indulgencié par un religieux Servite ou par un prêtre qui a 
reçu un pouvoir1 spécial pour cela. 2e II faut autant qu’on est capa­
ble, méditer, en disant chaque septaine, sur l’une des sept douleurs 
de la Sainte Vierge.


